
De: Eve-Lyne H. Fecteau [efecteau@gertlerlex.ca] 
Envoyé: 13 août, 2003 11:59 
À: Greffe 
Objet: R-3510-2003 
Au secrétaire de la Régie, 
  
A titre de participant dans la cause R-3510-2003, le ROEE est à finaliser la preuve qu'il désire déposer ce jour, tel 
que prévu au calendrier de la décision D-2003-92 et conformément à ses droits. Un délai supplémentaire de 
quelques heures tout au plus lui est nécessaire afin de pouvoir déposer le tout en bonne et due forme. Vous 
remerciant de votre compréhension, nous vous prions de recevoir, l'expression de nos salutations distinguées 
  
Eve-Lyne H. Fecteau 
Franklin Gertler avocats 
Procureure du ROEE 
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